COMMUNE DE ST MARCELLIN EN FOREZ

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 04 MAI 2009
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel BERGER, Maire, le 04 mai 2009 à 20 heures, le Conseil Municipal a délibéré sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour.
I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 20 MARS 2009
Le compte rendu du conseil municipal du 20 mars 2009 est approuvé à la majorité des membres présents, après explications données à un Conseiller Municipal.
II- DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 : 

1/ Commande passée avec l'entreprise EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS pour les travaux d'aménagement des trottoirs "Route de Boisset", moyennant la somme de 9.190,00 € H.T.

2/ Commande passée avec l'entreprise S.P.T.P. pour la construction d'un dessableur à la station d'épuration, moyennant la somme de 7.607,00 € H.T.
3/ Commande passée avec l'entreprise ESPACES VERTS TARVEL pour l'entretien annuel du stade de football, moyennant la somme de 9.974,50 € H.T.
4/ Commande passée avec l'entreprise SOUVIGNET pour l'acquisition de mobilier destiné au restaurant scolaire, l'école maternelle et le pôle social, moyennant la somme de 2.379,04 € H.T.

5/ Contrat passé avec l'entreprise INITIAL DELTA SÉCURITÉ pour l'amélioration des prestations de maintenance et de surveillance de locaux communaux (abonnement à ces services et achat de matériel), moyennant la somme de 7.053,96 € H.T.
III- CHANTIERS EDUCATIFS 2009 – APPROBATION DE LA CONVENTION
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la convention tripartie entre le Conseil Général de la Loire, la Commune et l'Association UTILE SUD FOREZ, pour la reconduction des "Chantiers Educatifs" au titre de l'année 2009 (juillet et août), pour un volume de 700 heures qui a été alloué par le Conseil Général.

IV- URBANISME – VOIRIE D'ACCES A L'ANCIENNE STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES – INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC
Le Conseil Municipal réserve à l'unanimité une suite favorable à la demande d'intégration dans le domaine public communal présentée par le propriétaire de la voie d'accès à l'ancienne station de traitement des eaux usées dans le secteur du Placier, et autorise M. le Maire à engager toutes les démarches requises ainsi que l'ouverture de l'enquête publique réglementaire.
V- CONVENTION AVEC LE CONSEIL GENERAL POUR LA MISE A DISPOSITION D'UN ABRI VOYAGEURS
Le Conseil Municipal à la majorité :

· approuve la convention pour la mise à disposition de l'abri voyageurs destiné aux usagers du réseau départemental de Transport Interurbain de la Loire (TIL), situé devant la Mairie, suite au choix par le Conseil Général d'un nouveau prestataire, la Société MDO-FRANCE,
· autorise M. le Maire à négocier avec le Conseil Général, pour le choix d'un lieu mieux adapté à l'implantation de cet abri.
VI- TRAVAUX – PERMIS DE DEMOLIR
Le Conseil Municipal à la majorité :

· approuve les travaux de démolition de quatre bâtiments communaux situés dans le centre bourg, pour des motifs de sécurité, de dégagement des remparts et de mise en valeur du bourg,

· et autorise Monsieur le Maire à déposer et signer le permis de démolir correspondant ainsi que tous les documents relatifs à cette opération.
VII- FINANCES – CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX PAR CITÉ NOUVELLE – DEMANDE DE GARANTIE DE LA COMMUNE POUR LA SOUSCRIPTION DES PRETS AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
Cette demande porte sur la réalisation des emprunts relatifs aux logements sociaux prévus 18 Rue de la Marque.
La garantie est sollicitée à hauteur de 37% auprès de la Commune et à hauteur de 63% auprès du Conseil Général.

Compte tenu de la baisse du taux du Livret A au 1er mai 2009, les taux des emprunts vont diminuer. Le Conseil Municipal vote à l'unanimité le principe de cette garantie, en attente des nouveaux taux qui lui seront communiqués par Cité Nouvelle.
VIII- ETANG DES PLANTEES – CREATION D'UNE ZONE DE PROTECTION DES BIOTOPES
Suite à la proposition de classement émanant du Conseil Général de la Loire, propriétaire de l'étang des Plantées, le Conseil Municipal émet à l'unanimité un avis favorable sur la création d'une zone de protection des biotopes de cet étang.
IX- VENTE DE BIENS IMMOBILIERS RUES VALENTINE ET DE LA LIBERATION
Cette question est retirée de l'ordre du jour et sera présentée au Conseil Municipal lors d'une prochaine séance.
X- PERSONNEL COMMUNAL – TRANSFORMATION D'EMPLOI
Le Conseil Municipal approuve à la majorité la transformation à compter du 1er juin 2009, d’un emploi de contrôleur territorial en contrôleur principal territorial, ainsi que la modification du régime indemnitaire liée au nouveau grade.
XI- TRAVAUX VESTIAIRES SPORTIFS : MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE – AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DU MARCHE
Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer les marchés à intervenir avec les entreprises retenues après avis de la commission d'appel d'offres pour 12 lots sur 14 que comporte le marché. Il donne délégation à M. le Maire pour la signature des lots n° 2 "gros œuvre" et 3 "charpente" pour lesquels une renégociation est en cours.
XII- TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE)
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de fixer la taxe locale sur la publicité extérieure à 20 € le m², à compter du 1er janvier 2010.
XIII- CONVENTION R.M.I. AVEC LE CONSEIL GENERAL
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la convention avec le Conseil Général, qui sera conclue jusqu'au 31 décembre 2009 concernant le dispositif de renfort RMI.

Celle-ci prévoit une permanence assurée par un référent de parcours insertion, sur deux demi-journées par semaine, les jeudis et vendredis matins, et la mise à disposition par la Mairie d'un local à cet effet au Pôle Social.

Le traitement du RSA (Revenu de Solidarité Active) pourra être intégré dans la convention RMI, par avenant et dans les mêmes conditions que le RMI, étant précisé que la Commune n'est pas en capacité d'assurer l'instruction des dossiers.
XIV- CREATION DE CLASSES – DEMANDE DE SUBVENTION SUR L'ENVELOPPE PARLEMENTAIRE
Le Conseil Municipal à l'unanimité :

· approuve la réalisation des travaux et l'achat de mobilier et équipement informatique nécessaire à la création de deux classes (ouverture d'une 13ème classe à l'école primaire et création d'une Classe d'Intégration Scolaire, pour un montant estimatif de 77.568,40 € H.T.,

· sollicite une subvention du Ministère de l'Intérieur, au titre de la réserve parlementaire du sénateur Jean Claude FRECON, pour un montant de 16.000 €.
XV- PLAN LOCAL POUR L'INSERTION ET L'EMPLOI DU FOREZ – APPROBATION DE LA CONVENTION A CONCLURE AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION LOIRE FOREZ ET LA COMMUNE DE ST JUST-ST RAMBERT
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité, au titre de l'année 2009, la convention tripartite entre les Communes de ST JUST-ST RAMBERT et ST MARCELLIN EN FOREZ, d'une part, et la COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION LOIRE FOREZ, d'autre part, pour la mise en œuvre d'un "point rencontre emploi", afin d'accueillir les personnes en difficulté à la recherche d'un emploi, les permanences ayant lieu sur deux demi-journées par semaine dans les locaux du pôle social, cette structure s'inscrivant dans le plan local pour l'insertion et l'emploi du Forez.

XVI- CONVENTION AVEC LE COMITE D'ENTREPRISE DES BENNES MARREL POUR LE FEU D'ARTIFICE 
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le renouvellement de la convention conclue avec le Comité d'Entreprise des BENNES MARREL pour le tir du feu d'artifice programmé le 13 juillet au soir, et autorise M. le Maire à la signer.
XVII- SERVICE A L'ENFANCE ET A LA JEUNESSE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION LOIRE FOREZ
Le Conseil Municipal à l'unanimité :
· autorise la réalisation des travaux de réhabilitation du local affecté à la Jeunesse (électricité et plâtrerie-peinture, notamment) ainsi que l'acquisition de quatre tables de ping-pong, pour une estimation de 14.440 € H.T.

· sollicite une subvention dans le cadre de l'action n° 17 "Développer les services à l'Enfance et à la Jeunesse" figurant dans le contrat de Développement de Pays Rhône-Alpes des Pays du Forez, la demande étant instruite par les services de la Communauté d'Agglomération Loire Forez.

XVIII- Z.P.P.A.U.P. – MISE A L'ENQUETE PUBLIQUE 
Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à solliciter la mise à l'enquête publique de la Z.P.P.A.U.P. par M. le Préfet de la Loire.

XIX- QUESTIONS DIVERSES 

1/ BAIL DE LOCATION DE L'IMMEUBLE SITUE 11 RUE DE L'EGLISE
Le Conseil Municipal à l'unanimité :

· approuve le bail précaire de location à usage professionnel au profit d'une ostéopathe, à compter du 16 mai 2009, moyennant le versement d'un loyer annuel de 5.000 €, avec une option d'achat à l'issue, auquel cas le loyer viendrait en déduction du prix de l'acquisition,

· autorise M. le Maire à signer ce bail qui sera établi devant notaire, ainsi que tous les documents s'y rapportant.
2/ INONDATIONS DE NOVEMBRE 2008 – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL DE LA LOIRE

Le Conseil Municipal sollicite à l'unanimité l'aide financière du Conseil Général de la Loire pour les travaux de réfection des voiries et d'une passerelle touchées par les inondations de novembre 2008, évalués à 51.586,56 € H.T.
3/ ENQUETE PUBLIQUE CONCERNANT LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU SUD LOIRE (SCOT)

Le Conseil Municipal prend acte de l'enquête publique qui se déroulera entre le 20 mai et le 30 juin 2009 inclus pour le projet de schéma de cohérence territoriale du Sud Loire. 13 Communes sont désignées comme lieu d'enquête, notamment pour notre secteur Andrézieux-Bouthéon, Montbrison et St Just-St Rambert. La Commune de St Marcellin n'est pas désignée comme lieu d'enquête mais est destinataire d'un exemplaire du dossier soumis à enquête.
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